
REGLEMENT COMPLET - JEU « A Pâques Offrez-vous L’OR »  

Article 1. – Société Organisatrice  

La société Jacobs Douwe Egberts FR SAS, société par actions simplifiée au capital de 

16.594.157,70 euros, dont le siège social est situé au 30 bis, rue de Paradis, 75010 Paris, France, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 810 029 413 

(Ci-après « la Société Organisatrice ») organise un jeu intitulé « A Pâques Offrez-vous L’OR » 

(Ci-après « le Jeu »).   

Article 2. – Annonce du Jeu  

Le Jeu se déroulera du 1er mars 2018 à 00h00 au 30 juin 2018 à 00h00 inclus.  

Le Jeu sera annoncé via :   

(i) Le site internet LOR.FR  

(ii) les publicités en magasins 

(iii) Médias sur Internet 

Article 3. – Conditions d’accès au Jeu   

Le Jeu est ouvert à toute personne physique majeure (à la date de participation) résidant en 

France (Corse et DROM inclus), à l’exclusion des membres du personnel de la Société 

Organisatrice et de leurs familles respectives, ainsi que de toute entité ayant participé 

directement ou indirectement à la conception, l’organisation, la réalisation et/ou la gestion du 

Jeu.  

La Société Organisatrice se réserve le droit d’exclure tout Participant ne respectant pas l’équité 

du Jeu.  

Article 4. – Dotations   

4.1. – Définition des dotations   

1051 dotations sont à gagner pendant toute la durée du Jeu :   

 (i) 1 voyage de 6 jours pour deux personnes sur les îles Chocolat (Île de Sao Tomé se trouvant 

dans le golfe de Guinée) d’une valeur unitaire commerciale approximative de 6000 euros TTC;  

(ii) 50 coffrets découverte chocolat d’une valeur unitaire commerciale approximative de 30 

euros TTC ; 

(iii) 1000 Bons de Réductions de 1€ pour l’achat d’un produit L’OR. 

 

 

 



Concernant le voyage sur les Îles Chocolat : 

(i) La durée du séjour : 6 Jours 

(ii) Valable pour 2 adultes 

(iii) Transport inclus 

 Jour 1 - Samedi 29 Sept., 2018 : Paris – Sao Tome 

 Jour 2 - Dimanche 30 Sept., 2018 : Sao Tomé 

 Jour 3 - Lundi 1er Oct., 2018 : Sao Tomé - Principe 

 Jour 4 - Mardi 2 Oct., 2018 : Principe 

 Jour 5 - Mercredi 3 Oct., 2018 : Principe 

 Jour 6 – Jeudi 4 Oct., 2018 : Principe – Sao Tomé - Paris 

(iv) Nature de l’hébergement : Logement haut de gamme - charme  

(v) Pension complète ou demi-pension : Pension Complète 

(vi) Périodes exclues : Vacances scolaires  

(vii) Boissons non incluses dans la formule complète  

(viii) Transferts sur place  

(ix) Activités comprises :  

J1 : Vol INTERNATIONAL PARIS – SAO TOME 

À votre Arrivée à Sao Tomé ; accueil à l’aéroport et transfert en voiture vers votre lodge 

J2 : SAO TOME 

Journée d’excursion sur la route du Cacao et du café à Sao Tome avec un guide privé 
francophone et déjeuner compris.  
Partez à la découverte de la richesse de Sao Tome : le Cacao. Premier arrêt à Fernao Dias 
puis à la Plantation Agostinho Neto où vous visiterez les jardins botaniques et découvrirez 
comment sont sêchées les fèves de cacao. Vous passerez ensuite devant la plantation Boa 
Entrada et sa superbe architecture coloniale. En longeant la côte, vous arriverez à Anambô 
où les portugais mirent pour la première fois un pied sur la terre de Sao Tome en 1471. La 
journée s’achèvera à la Plantation de Monte Forte. 
Déjeuner compris dans un restaurant local.  

 

https://terra.toogo.in/public/yourtrip/Verhaeghex22017v2?auth=8f1403bebac1
https://terra.toogo.in/public/yourtrip/Verhaeghex22017v2?auth=8f1403bebac1
https://terra.toogo.in/public/yourtrip/Verhaeghex22017v2?auth=8f1403bebac1
https://terra.toogo.in/public/yourtrip/Verhaeghex22017v2?auth=8f1403bebac1
https://terra.toogo.in/public/yourtrip/Verhaeghex22017v2?auth=8f1403bebac1


 

J3 : SAO TOME - PRINCIPE  

Matinée libre 
Transfert vers l’aéroport 
Vol Sao Tome – Principe en classe économie. 
Transfert vers votre lodge. 

J4 : PRINCIPE 

Journée d’excursion sur l’île de Principe avec un guide privé francophone et déjeuner 
compris. 
Vous aurez l’occasion de découvrir la plus petite capitale au monde et ses jolies rues ; ainsi 
que les secrets des fermes organiques et des différents arômes et saveurs de l’île. Un 
déjeuner traditionnel vous sera servi (hors boisson). Cette journée vous proposera une très 
belle immersion dans la vie locale de Principe. 
Dîner romantique sur la plage à Bom Bom. 

J5 : PRINCIPE - SAO TOME - PARIS  

Matinée libre. Mise à disposition de kayaks, de paddle et de masques et tubas à Bom Bom. 
Vol Principe – Sao Tome (16h20 – 16h55) en classe économie. 
19h35 : Décollage de Sao Tome du vol TAP vers Lisbonne (escale technique de 1h à Accra). 

J6 : PARIS 

Arrivée à Lisbonne. Transit (1h25). 
Décollage de Lisbonne du vol TAP vers Paris. 
Arrivée à Paris Orly. 
 
 (x) Prescriptions médicales requises : Aucune vaccination obligatoire. Il est toujours préférable d’être 

à jour de ses vaccins traditionnels (diphtérie, tétanos, polio, hépatite B). 

En revanche, le certificat international de vaccination contre la fièvre jaune peut être exigé si l´on 

provient d´une région endémique. 

(xi) Passeport : Aucun visa n’est demandé pour les Français pour une durée de séjour inférieur à 15 

jours.  

Cependant, le passeport doit être valide 6 mois après la date du retour prévue.  

4.2. – Précisions sur les dotations   

Les dotations sont non modifiables, non échangeables et non remboursables.   

Si le gagnant souhaite des prestations supplémentaires non comprises dans le descriptif de la 

dotation ou si les prestations liées choisies par le gagnant correspondent à une valeur 

commerciale plus élevée que celle initialement prévue par la Société Organisatrice, le surcoût 

sera alors à la charge personnelle exclusive du gagnant.  



La valeur des dotations est déterminée au moment de la rédaction du présent Règlement et ne 

saurait faire l’objet d’une contestation quant à son évaluation.  

Les dotations ne peuvent faire l’objet d’une demande de contrepartie financière, d’échange ou 

de reprise, pour quelque raison que ce soit.   

La Société Organisatrice se réserve la possibilité, si les circonstances l'exigent, de substituer, à 

tout moment, à la dotation, une dotation d'une valeur unitaire commerciale et de caractéristiques 

équivalentes.  

Article 5. – Modalités et conditions de participation  

5.1. – Modalités de participation  

Pour participer au Jeu, il suffit à la personne intéressée, de :   

(i) Se rendre sur le site internet LOR.FR  

(ii) Rendez-vous sur l’espace dédié « A Pâques offrez-vous L’OR » 

(iii)Trouvez et cliquez sur les cinq œufs dans le décor. 

(iv) Compléter le formulaire d’inscription en ligne (champs obligatoires à renseigner : civilité, 

nom, prénom, vérification que la personne est majeur, adresse électronique).  

(v) Valider son inscription en cliquant sur le bouton prévu à cet effet  

5.2. – Désignation des gagnants  

Le participant accède à une page représentant un décor. Il doit trouver et cliquer sur les cinq 

œufs cachés dans le décor. Lorsque les cinq œufs ont été trouvés, si à l’instant où le participant 

clique sur le bouton en forme d’œuf, coïncide avec l’un des Instants gagnants, il recevra 

immédiatement un message lui indiquant qu’il a gagné l’une des dotations mises en jeu et lui 

demandant d’envoyer en retour, ses coordonnées complètes (nom, prénom, numéro de rue, 

libellé de rue, code postal, ville, date de naissance, numéro de téléphone).  

A défaut de connexion coïncidant avec un Instant gagnant, la première connexion arrivant après 

l’Instant Gagnant sera considéré comme gagnante.   

Si le participant a perdu, il recevra immédiatement un message l’avertissant qu’il n’a pas gagné.  

On entend par Instant Gagnant une programmation informatique déterminant que la connexion 

correspondant à un certain instant (date, heure, minute et seconde exacte) est déclarée gagnante 

de l’une des dotations stipulées à l’article 4. La liste des Instants gagnants est définie de manière 

aléatoire en fonction du nombre de dotations et des dates d’ouverture et de clôture du Jeu.  

La liste des Instants Gagnants a été déposée en la SCP SIMONIN - LE MAREC – GUERRIER, HUISSIERS 

DE JUSTICE ASSOCIES, située 54 rue Taitbout 75009 PARIS.  



Les gagnants recevront leurs dotations par courrier envoyé à l’adresse indiquée sur le formulaire 

d’inscription dans un délai approximatif de 8 semaines à compter de la date de l’Instant 

Gagnant.    

Le jeu est limité à une participation et/ou dotation par personne (même nom, même prénom et 

même date de naissance).  

Le gagnant fait élection de domicile à l’adresse qu’il aura indiquée et confirmée.  

Dans un souci de confidentialité, il ne sera effectué aucun envoi ni communication téléphonique 

de la liste de gagnants.  

Article 6. – Règlement  

La participation au Jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent Règlement (ci-après 

: « le Règlement »).  

Il ne sera répondu à aucune demande (par courrier électronique ou par téléphone) concernant 

l’interprétation ou l’application du Règlement, concernant les modalités et mécanismes du Jeu.  

Le présent Règlement est déposé en la SCP SIMONIN - LE MAREC – GUERRIER, HUISSIERS DE 

JUSTICE ASSOCIES, située 54 rue Taitbout 75009 PARIS.  

Le présent Règlement est disponible sur LOR.FR pendant toute la durée du Jeu.   

Le présent Règlement peut également être obtenu, jusqu’au 31 juillet 2018 inclus, sur simple 

demande écrite à l’adresse : à l’attention du service consommateur, 30 bis rue de Paradis - 

75010 Paris 

Il est précisé que le timbre utilisé pour la demande de Règlement ne sera pas remboursé.  

Article 7. – Non remboursement des frais de participation  

Les frais de participation au Jeu quels qu’ils soient (frais d’affranchissement, frais de connexion 

internet…) ne sont pas remboursés par la Société Organisatrice.   

Article 8. – Limite de responsabilité  

8.1. – La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable de problèmes inhérents à la 

connexion internet, aux communications téléphoniques, au mauvais acheminement du courrier 

ou de tout autre problème qui ne lui serait pas imputable et qui interviendrait pendant toute la 

durée du Jeu.   

La Société Organisatrice met tout en œuvre pour offrir aux participants et maintenir des 

infrastructures, informations et outils fonctionnels et vérifiés. Elle ne saurait toutefois être tenue 

responsable de la défaillance du matériel des participants (ordinateur, logiciels, outils de 

connexion internet, téléphone, serveurs…), de la perte de données susceptibles d'en résulter 

pour une cause non imputable à la Société Organisatrice et de l'incidence de ces défaillances 

sur leur participation au Jeu.  



Il appartient donc à tout participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à 

protéger son matériel et les données stockées sur ses équipements (informatique et 

téléphonique) contre toute atteinte. La participation au Jeu implique notamment la connaissance 

et l'acceptation des caractéristiques et des limites du réseau Internet, de l'absence de protection 

de certaines données contre des détournements éventuels ou piratage émanant de tiers et les 

risques de contamination par des éventuels virus circulants sur le réseau, ou de tout autre aléa 

lié aux services postaux.  

8.2. – Les participants acceptent que les données contenues dans les systèmes d'information de 

la Société Organisatrice aient force probante jusqu’à preuve du contraire, quant aux éléments 

de connexion et aux informations résultant d'un traitement informatique relatif au Jeu.  

8.3. – La Société Organisatrice s'engage à mettre tous les moyens en œuvre avec ses prestataires 

pour assurer le bon déroulement du Jeu. Néanmoins, si une défaillance technique survenait et 

affectait le bon déroulement du Jeu dans des conditions indépendantes de la volonté de la 

Société Organisatrice, cette dernière ne saurait être engagée à l'égard des participants.  

8.4. – Si les coordonnées d’un gagnant sont inexploitables ou si le gagnant ne peut être identifié 

ni par son nom, ni par son adresse postale, ni par son adresse électronique, ni par son numéro 

de téléphone, il n’appartient pas à la Société Organisatrice de faire des recherches 

complémentaires afin de retrouver le gagnant indisponible, qui ne recevra donc ni sa dotation, 

ni aucun dédommagement ou indemnité.   

8.5. – Dans le cas où la Société Organisatrice ne parviendrait pas à joindre le gagnant, ni par e-

mail, ni par téléphone (conformément aux coordonnées indiquées dans le formulaire 

d'inscription) après 2 tentatives (en laissant des messages sur la boîte e-mail et/ou sur le 

répondeur téléphonique du gagnant), le gagnant n'ayant pas réclamé son gain dans un délai de 

3 mois suivant la date de l'e-mail ou du message téléphonique lui notifiant son gain, ou n’aurait 

pas retiré sa dotation pendant les délais impartis à la Poste, sera considéré comme ayant renoncé 

purement et simplement à sa dotation. La dotation ne sera pas attribuée et ne pourra en aucun 

cas être réclamée ultérieurement. Elle restera la propriété de la Société Organisatrice  

8.6. – En cas de renonciation expresse du gagnant à bénéficier de sa dotation, celle-ci sera 

conservée par la Société Organisatrice et pourra être utilisée dans le cadre d'une opération 

ultérieure, si la nature de la dotation le permet, et sans que la responsabilité de la Société 

Organisatrice ne puisse être engagée de ce fait.  

Article 9. – Correspondances  

Aucune correspondance ou demande non conforme (incomplète, illisible, erronée, 

insuffisamment affranchie, expédiée en recommandé, renvoyée hors délai ou parvenue par 

courrier électronique) ne sera prise en compte.  

Article 10. – Disqualification   

Les participants autorisent toutes vérifications concernant leur identité, leur âge, leur domicile 

et leur téléphone dans le cadre du Jeu. Toute participation non conforme au présent Règlement, 

incomplète ou avec des coordonnées erronées sera considérée comme nulle.    



Toute fraude ou tentative de fraude, utilisation de robots ou de tout autre procédé similaire 

permettant de jouer au Jeu de façon mécanique et/ou d’augmenter ses chances de gain par tous 

moyens ou autre est proscrite.   

La Société Organisatrice pourra ainsi exclure, suspendre et/ou annuler définitivement la 

participation d’un ou plusieurs participant(s) en cas de constatation d’un comportement suspect 

consistant notamment en la mise en place d’un système de réponses automatisé, la connexion 

de plusieurs personnes et de postes informatiques différents à partir du même profil de 

participation, un rythme de gains inhabituels, une tentative de forcer les serveurs des 

organisateurs, une multiplication des comptes, etc. Elle pourra alors ne pas attribuer les 

dotations aux participants concernés, au regard des informations en sa possession, et/ou 

poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes.  

La Société Organisatrice pourra également annuler tout ou partie du Jeu s'il apparaît que des 

fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique 

dans le cadre de la participation au Jeu et/ou de la détermination des gagnants.   

En cas de sanction ou de réclamation, il convient aux participants d’apporter la preuve qu’ils 

ont adopté un comportement conforme au présent Règlement. La responsabilité de la Société 

Organisatrice ne pourra être engagée à ce titre.  

Article 11. – Force majeure et modifications  

La Société Organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force 

majeure ou d’évènements indépendants de sa volonté ou si les circonstances l’exigent, elle était 

amenée à annuler le présent Jeu, à l’écourter, le proroger, le reporter, le suspendre ou à en 

modifier les conditions, sa responsabilité ne pouvant être engagée de ce fait.  

Elle se réserve, dans tous les cas, la possibilité de prolonger la période de participation. 

Toute modification du présent règlement fera l’objet d’un dépôt d’avenant en la SCP SIMONIN - 

LE MAREC – GUERRIER, HUISSIERS DE JUSTICE ASSOCIES, située 54 rue Taitbout 75009 PARIS.  

Article 12. – Exonération de responsabilité  

La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable de tout défaut ou dysfonctionnement 

des dotations.   

La Société Organisatrice décline toute responsabilité pour tous les incidents ou accidents qui 

pourraient survenir aux gagnants pendant l’utilisation et/ou la jouissance des dotations.  

Article 13. – Autorisation d’utilisation des noms, adresses et images des gagnants  

Sous réserve d’avoir obtenu l’autorisation expresse du participant, la Société Organisatrice 

pourra utiliser, nom, adresse, et photographie des gagnants, sans que cela leur confère un droit 

à rémunération, ou un avantage quelconque autre que la remise de leur dotation.  

 

 



Article 14. – Droits de propriété intellectuelle et droits d’auteur    

Conformément aux lois régissant les droits de propriété intellectuelle et le droit d’auteur, 

l’utilisation de tout ou partie des éléments faisant l’objet d’un droit de propriété intellectuelle 

ou protégé par le droit d’auteur reproduits dans le cadre de ce Jeu est strictement interdite, sauf 

autorisation écrite et préalable de la Société Organisatrice.   

Article 15. – Droit applicable et Litiges  

Le Jeu est soumis au droit français.  

Tout litige concernant l’interprétation du Règlement et/ou les cas non prévus par le présent 

Règlement feront l’objet d’un règlement amiable. A défaut, il sera soumis aux juridictions du 

ressort de la Cour d’appel de Paris.  

Article 16. – Protection des données à caractère personnel  

Les données personnelles transmises par les participants font l’objet d’un traitement 

informatique pour les besoins de la gestion du Jeu et sont destinées à Jacobs Douwe Egberts. 

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, modifiée en 2004, vous 

disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression ou d’opposition des données à 

caractère personnel vous concernant, que vous pouvez exercer à tout moment en contactant 

notre service consommateur à l’adresse 30 bis, rue de Paradis 75010 Paris, ou par e-mail à 

l’adresse consumerservice.F@jdecoffee.com. Par l’intermédiaire de la Société Organisatrice, 

les participants peuvent être amenés à recevoir des propositions commerciales sur les produits 

du groupe Jacobs Douwe Egberts, ou des propositions commerciales émanant de tiers sur leurs 

produits et services, par courrier, e-mail, téléphone ou SMS, sous réserve que les participants 

autorisent expressément et au préalable la Société Organisatrice à cet effet.   

 


